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Erwagungen

E.5

L e recourant, qui succombe, supporterales frais envers I'Etat, fixés en totalité &8 CHF 1'000.-
(art. 428 d. 1 CPP et 13 a. 1 du Reglement fixant le tarif des frais en matiere pénale,
RTFMP; E 4 10.03). L'autorité de recours est en effet tenue de dresser un état de frais pour
la procédure de deuxieme instance, sans égard al'obtention de |'assistance judiciaire (arréts
du Tribunal fédéral 1B_372/2014 du 8 avril 2015 consid. 4.6 et 1B_203/2011 du 18 mai
2011 consid. 4).

E.6
Il n'y apaslieu dindemniser, a ce stade (cf. art. 135 a. 2 CPP), le défenseur d'office. * * * *
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